
Rachat de crédits à la consommation 
 

Le résultat du calcul est donné à titre purement indicatif en fonction des seuls éléments ci-dessus collectés. Ce résultat n’a donc 
aucune valeur contractuelle et est susceptible d’être affiné en fonction des autres éléments de votre dossier. 

 

Besoin de regrouper vos prêts ? 
Normandy Financement vous apporte son expertise 
Propriétaire, vous avez entièrement remboursé votre prêt immobilier et vous souhaitez regrouper vos 
prêts à la consommation. 

 Normandy Financement regroupe la totalité de vos prêts : 

     -Une seule échéance mensuelle à payer. 

 Un seul chargé de clientèle vous accompagne pendant l'étude de votre dossier. 

 Vous n'avez pas besoin de changer de banque. 
 

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités 
de remboursement avant de vous engager. 

Optez pour l'expertise d’une banque spécialisée dans le 
regroupement de crédits 

Philippe et Nathalie sont propriétaires. Ils disposent d'un revenu mensuel de 2 860 € et ont plusieurs crédits à la consommation en 
cours. 
  
L'estimation du taux d’endettement actuel est de : 34%  

Leur souhait est de réaménager leurs charges mensuelles de crédits. 
 

Avant 

 
 

Après 
 

Octroi d'un prêt personnel d'un montant de 44 086 € permettant de rembourser les crédits en cours et de financer les frais 
de dossier. 

 
Montants exprimés hors assurance facultative . Conditions en vigueur au 25/07/2011 
Nouveau taux d’endettement estimé : 21%  
 



 

Le regroupement de crédits suppose un allongement de la durée de remboursement des crédits et peut donc majorer le coût total 
de ceux-ci. 
  
L'emprunteur dispose d'un délai de rétractation de 14 jours calendaires à compter de son acceptation. L'emprunteur doit être agé 
de plus de 18 ans. 
  
Sous réserve d'étude et d'acceptation par GE Money Bank, SCA au capital de 594 078 024 €, 784 393 340 RCS Nanterre. 

Tour Europlaza - 92063 Paris La Défense Cedex. 
Intermédiaire en assurance immatriculé sous le n° 07 023 998. Adresse internet du registre d'immatriculation : www.orias.fr 

 

http://www.orias.fr/

